
Guide de modification d’une déclaration à 0€



Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ »

Pour accéder à la nouvelle rubrique 

« Modifier une déclaration » vous 

devez vous connecter à votre espace en 

ligne. 

Cette rubrique permet aux auto-

entrepreneurs, dans un premier temps, 

de modifier une déclaration enregistrée 

à 0 €.

Les déclarations éligibles à la 

modification sont sélectionnables depuis 

les listes déroulantes.
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Prénom

Nom



Nouvelle rubrique « Modifier une 
déclaration » : aucune déclaration 

à 0 €

Dans le cas où vous n’avez pas de déclaration 

éligible à la modification (enregistrée à 0 €), 

une phrase explicative est affichée.
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Prénom

Nom



Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€» : accéder à la déclaration

Lorsque la période éligible à la modification est sélectionnée, vous accédez 

à la déclaration en consultation.

Vous devez cliquer sur « Modifier la déclaration » pour saisir son nouveau 

chiffre d’affaires.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : saisir un nouveau chiffre d’affaires

Au clic sur « Modifier la déclaration », le formulaire est modifiable pour saisir le nouveau chiffre d’affaires. 
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : 
calcul des cotisations et contributions

Une fois le nouveau chiffre d’affaires renseigné, vous accédez au calcul des 

cotisations et contributions.

Un bouton « Valider la modification » vous est proposé pour passer au 

paiement.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : sortir du formulaire de modification avant 
l’enregistrement du paiement

La modification d’une déclaration à 0 € est enregistrée uniquement si un paiement est effectué. Si vous tentez de sortir du 

formulaire avant d’enregistrer un paiement, un message d’alerte est affiché :
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : paiement

Arrivé sur l’étape de paiement de 

la modification, vous retrouvez 

(comme pour une déclaration en 

cours ou à régulariser) la partie 

« Ma déclaration » affichée.

Un bouton « Modifier la 

déclaration » est affiché 

permettant de revenir à l’étape de 

saisie du chiffre d’affaires.

À ce stade, la déclaration n’est 

pas enregistrée. Par 

conséquent, il n’y a pas de 

justificatif PDF mis à 

disposition.
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Consulter la 

déclaration 



Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : modifier une 
déclaration avant le paiement

Dans le cas où vous cliquez sur le bouton « Modifier la déclaration » avant de payer, un 

message d’alerte s’affiche pour indiquer que les informations saisies n’ont pas été 

enregistrées. Pour finaliser la procédure de modification, le paiement doit être validé au 

préalable.

Au clic sur « Modifier », vous revenez à l’étape de saisie de chiffre d’affaires.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration » : Modifier une 
déclaration après le paiement

Dans le cas où vous cliquez sur le bouton « Modifier la déclaration » après le paiement, une 

popin d’alerte s’affiche pour indiquer la modification de la déclaration entrainera un recalcul 

des cotisations.

Dans le cas où le paiement a été fait par télépaiement, la popin indique que ce dernier sera 

annulé.

Au clic sur « Confirmer », vous revenez à l’étape de saisie du chiffre d’affaires.

CB/ Virement PIS Télépaiement
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : paiement

En dessous de la partie « Ma déclaration », l’accordéon « Mon paiement » s’affiche avec le choix 

du mode de paiement.

Le paiement partiel n’est pas autorisé.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration à 0€ » : paiement

Contrairement à une déclaration classique (en cours ou à régulariser, au clic sur le bouton « Payer », un message vous demande si vous 

souhaitez valider la déclaration et le paiement.

Au clic sur « Confirmer »,vous êtes redirigé vers le service Payzen pour les paiements par CB ou virement.

Pour le télépaiement, la page de confirmation de paiement s’affiche.

12



Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration » : 
confirmation de paiement

Après validation du paiement, les informations sur la date et l’heure de la 

déclaration et du paiement s’affichent en haut de la page, accompagné du 

bouton de téléchargement du justificatif.

La partie « Ma déclaration » reste visible avec le bouton « Modifier la 

déclaration ».

Le bloc « Mon paiement » affiche une phrase de confirmation de paiement.

Le bouton de téléchargement du justificatif est à nouveau affiché.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration » : 
retour sur la rubrique après paiement

Au retour sur la page « Modifier une déclaration », une 

section « Déclaration(s) modifiée(s) » s’affiche avec la 

période modifiée.

Un lien « Consulter la déclaration et le paiement » permet 

de consulter la page de confirmation de déclaration et 

paiement.

La période modifiée reste affichée dans la page 

« Modifier une déclaration » jusqu’à 23h59 le jour de sa 

validation, puis elle bascule dans l’historique.
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Nouvelle rubrique « Modifier une déclaration » : statut de paiement 
refusé (sur la page Modifier une déclaration)

Dans le cas d’un paiement refusé, vous avez un délai de 24 

heures pour renouveler son paiement à compter de l’heure de 

refus.

La déclaration modifiée est conservée et affichée pendant cette 

durée dans la rubrique « Modifier une déclaration ».

Au-delà, la déclaration disparait sans être enregistrée.

En cas de paiement en cours de traitement ou en attente 

d'autorisation, l’information est indiquée dans "Déclaration(s) 

modifiée(s).

15

Paiement « Refusé »

Paiement « En cours de 

traitement » 
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